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Technical and Bibliographie Notes/Notes techniquas et bibliographiques

The Institute has attampted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copv which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

D Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D
n

D

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marg? intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que Certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

I

—
I

Pages restored and/or laminated/
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D
D

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthi'oughy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

I I

Pages detached/

I I

Showthrough/

I

I Quality of print varies/

|~n Includes supplementary material/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.
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D Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of:

Seminary of Québec
Library

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec
BiDiiothèque

The images appearing hère are the best quailty

possible conslderlng the condition and legibillty

of the original copy and In keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies In printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated Impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or Illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or Illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol ^4»>(meanlng "CON-
TINUED"). or the symbol V (meaning "END"),

whichever applles.

Maps, plates, charts, etc., rnay be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont In couve.ture en

papier est imprimée sont filmés . n commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'Impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exomplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreirto.

Un des symboles sulvarts apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole -^ signifie "A SUIVRE ', le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés A des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
(Mimages nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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CREDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN

CAPITAL $s,ooo.ooo

UUKE.VU A PARIS,
liURICAU A (1UKBEC,
HUKKAU A MONTRÉAL,

3, RUE DANI'IN
56, RUE Sr. PIERRE
114, RUE Si JACQUES

L'HON, l DUCLERC, SENATEOR, PRESIDENT. PARIS,

ADMINISTRATEURS CANADIENS:
CHAPLEAU, L'HoN. J. A., Conseil de la Reine, Vice-Présiilent Montréal.

WUR TELE,
J. S. C, Député, Ailministrateiir délégué au Canada Montréal.

BEAUDET Elisée, Député "7T~ Ouébkc
PAQUET, L'HoN. E. T., Député '.'.'.'.'.'..'.

,|„
THIBAUDEAU, l'Hon. IsiDORR,Pré.sident de la Banque Nationale ,io
VVORKMAN, Thos., Président de la Banque Molson Montréal.

COMMISSAIRES-CENSEURS :

DROLET, Gu.STAVE A., Chevalier de la Légion d'Honneur Montréal
VÉZINA François, Caissier de la Banque Nationale Québec'

La province de Québec est divisée en deux pour la direction des affaires : la Division de Québec, .mi comprend
le territoire a

1
est <les rivières St Maurice et Nicolet, et la Division de Montréal, celui à l'ouest <!c ces rivières.

DIVISION DE MONTRÉAL

Bureau ouvert au public de 10 heures A. M., <ij heures P. M.

Directetir : EDMOND J. BARBEAU.

/-^ nfOrLRATIONS DE LA SOCIÉTÉ.
Le Crédit Fonciep iMMNro-CANAniFN n pour objet :

I» Les prêts hypothécaires, soit à long terme, avec remboursetnent par annuités, soit à court terme, sans amortissement

annuité^ si? •'^:^^terraZ;rJ:^Snr
'^''"'^^'^^'^'^^ °" "^'^"^«'^-' -'' ^ '-^^ -- -- ^^^^^^^^ttr

ni" Les prêts, à long ou à court terme, aux corporations municipales ou scolaires et aux fabriques

V^ L^racarit\S^'bJ,r.t flir":''"" r ••'-" ^•'^[°S»''°"' '><^. ^^^'^ hypothécaires ou privilégiées sur immeubles.

incorpoTéesSt arrrclî;sl?;4^^
émis par les corporations municipales et scolaires et^r les compagnie.

VI" Les acquisitions d'elTets [jublics.

.1'



CONDITIONS GENERALES DES PRETS.
Le montant de.? prêts peut atteindre la moitié de la valeur attribuée aux immeubles donnés en garantie
L'évaluation est faite sur la double base du revenu net et de la valeur vénale.
La société ne prôte que sur |)remiôre hypothèque. Elle n'accepte pas en gage : les mines et carrières ;—les terres à

DOIS ;—les immeubles indivis ;—les immeubles dont l'usufruit et la nue propriété ne sont pas réunis.
Un prêt au moyen duquel des créances déjil insiriies doivent être remboursées, est considéré comme fait sur crémière

hypothèque.
"^

St parmi les créances, quelques-unes ne peuvent pas être remboursées immédiatement, cette circonstance n'empêche
pas la realisanon du prêt. L' contrat de prêt en fait mention, et une somme suffi.wntc reste en dépôt entres les mains de la
société jusqu au moment où les créanciers inscrits peuvent être remboursés. La somme ainsi retenue produit au profit de
1 emprunteur des intérêts au taux de cinq [lour cent par an.

Le premier rang peut être assuré à l'hypothèque de la société :

I" Par la subrogation.

2" Par le consentement à antériorité, ou la cession de rang hypothécaire, conféré par le créancier antérieur
Les biens hypothéqués susceptibles de périr par le feu doivent être assurés contre l'incendie, aux frais de l'emprunteur •

et 1 indemnité qui serait due en cas de sinistre doit être transportée a la société.
'

L'a.ssurance doit être faite par une compagnie qui offre la solidité désirable ; elle doit être m.iintentie pendant la
durée du prôt. La société a toujours le droit d'acquitter ellemême la prime annuelle de l'assurance ; dans ce cas le montant
en est ajouté à l'annuité ou remboursé semestrielleaitnt avec l'intérêt.

L'emprunteur peut toujours se libérer par anticip.ition, en payant une indemnité de un et demi pourcentsurle capital
rapporté par anticipation. Il profite de l'amortissement déjà opt>ré par le service de ses annuités.

Tout remboursement partiel donne lieu à une réduction proportionnelle de l'annuité ou du s^-mestre d'intérêt
La société laisse à l'emprunteur le choix ilii notaire, afin d'éviter tout déplacement de clientèle. Llle ne déroee à cet

usr.ge que dans des circonstances exceptionelles.

PRETS A LONG TERME.
La durée de ces prêts varie de ii à 50 ans, au gré de l'emprunteur.
Ils .sont amortissables par annuités comprenaiit l'intérêt et l'amortissement déterminé par le taux de l'in

durée du prêt.

Ces prêts se font à l'intérêt de six pour cent p:ir an.
L'annuité est payable par semestre, le premier Juin et le pren
L'annuité ne iloit |)as être supérieure au revenu net dont la pi

eniier Décembre.

. ,

iipêrieure au revenu net dont la projiriété parait susceptible.
L iniéidt seul est dû à partir de la réalisation du prêt jusqu'à la première échéance ; le premier semestre de

est paye à la deuxième échéance.
Tant que rempninteiir paie régulièrement ses annuités et ne laisse pas détériorer rimmeuble qu'il a hypothéqué,

ne p :ut lui demandeur le remboursement du cajjital.

L'emprunteur est libre de rembour.ser à toute époque, tout ou partie du prêt.
On |)oiirra se rendre compte du taux de l'annuité, po-ir le nombre d'années voulu, en consultant le tableau sui

Le surplus de six par cent représente le montant de l'amortissement.

TABLEAU DES ANNUITES.
Calculées au taux de six pour cent par an, suivant le nombre d'années adopté pour l'extinction de la dette.

térCt et la

l'annuité

la société

vaut.

Durée du
Prêt.

Annuité par Durée du Annuité par Durée du Annuité par Durée du Annuité par
$100.00.

$ c.

6 61

$100.00. Prêt. $100 00. Prêt. $100.00. Prêt.

•$ c $ c. $ c,
1 1 ans. 12 68 21 ans. 8 50 31 ans. 7 >8 41 ans.
12 >' 9J 22 " S M 32 ' 7 10 4? " 6 57
13 " Il 30

10 76
23 " 8 ij 33 " 7 03 43 " 65314 " 24 '•

7 97 34 '• 6 96 44 " 50
15 " 25 "

7 82 35 " 6 90 45
"

46 "

6 47

16 " 9 90 26 " 7 69 36 " 6 84 6 4417 "

18 " 9 55 27 "
7 57 37 " 6 79 47 " 642

9 24 1

S 96
872

28 " 7 46 38 " 6 74 48 " 639
6 37

19 " 2y "
7 36 39 " 6 69 49 "

30 "
7 27 40 " 6 65 50 " 63s

Un emprunt de $100, payable en 50 ans, coûtera annuellement pour intérêt et amortissement, ^6.35. L'amor-
tissement de 35 centins par année, en sus de l'intérêt, éteindra en 50 ans le capital emprunté, 8100.

Un emprunt de Sioo, payable en 25 ans, coûtera annuellement, S7.82. L'amortissement qui est de j!i.82 par année
paie en 25 ans lu capital emprunté, $100.

'

Combien de débiteurs iiayent depuis 20 à 25 ans un intérêt de 8 par < ent et doivent encore le tapital, qui auraient
aujourd'hui fini de payer, capital et intérêts, en payant môme moins de 8 pour cent s'ils avaient pu emprunter avec amortis-
sement ?



Décembre,
inaïulcr que le conlral primitif soit

et

PRETS A COURT TERME.
La durée de ces prêts ne peut dépasser dix an;..

Le taux de l'intérêt est de six pour cent par an.
L'intérêt est payable par semestre, après échéance, le premier Juin et le premier D
L'emprunteur peut .i l'expiration du terme, si la situation n'est pas clianyée, de

remplacé par un contrat de i)rèt à long terme avec amortissement.

PRETS AUX CORPORATIONS PUBLIQUES
Ces prêts sont consentis, avec ou sans garantie hypothécaire, à long terme avec amortissement ou A court terme sans

amortissement.

Les demandes d'emprunt doivent Otre accompagnées des pièces suivantes :

DANS LE CAS DE CORPORATIONS MUNICIPALES.

I" Une copie du règlement autorisant l'emprunt.
'2" Une copie de ra|)prob.ition du Lieutenant-Gouverneur en Conseil.
3" Une copie du rôle d'évaluation.
4" Un état certifié des dettes.

DANS LE CAS DE CORPORATIONS SCOLAIKES.

1" Une copie du règlement ou de la résolution autorisant l'emprunt.
J" Une copie de l'autorisation du Surintendant de l'Instruction Publique.
;)" Une coi)ie du rôle d'évaluation,

i^ Un état certifié des dettes.

DANS LE CAS DE FABRIQUES

1" Une copie de la délibération de la Fabrique relative à l'emprunt.
i" Une copie de l'autorisation de l'EvCque.
3" Une copie de la délibération de l'assemblée des paroissiens, donnant leur consentement.

Si la corporation offre ime garantie hyiiothéraire, il faut en outre produire les titres de propriété et le certificat du
régistrateur.

FORMALITES DES DEMANDES.
La personne qui veut contracter un emprunt adresse à la société une demande indiquant: ses nom, prénoms et domi-

cile ; — son état civil ;—le montant, la durée et la nature de l'emprunt qu'elle désire contracter ;—la désignation des im-
meubles offerts en gage, leur situation, leur contenance, leur valeur et leur état hypothécaire ;—le nom de son notaire

La société fournit des formules imprimées pour les demandes d'emprunt,
au Directeur.

On peut avoir ces formules, en s'adressant

A l'appui de sa demande, l'emprunteur doit produire:
I" Les titres de propriété en sa personne et en celle de ses auteurs ; et un établissement de propriété remontant, autant

que possible, à trente années.
2° Les baux, s'il en existe, avec indication des fermages ou loyers payés d'avance,
3» Une déclaration des revenus et charges.
4" Un certificat du secrétaire-trésorier de l'estimation municipale ; et un état des arrérages de taxes municipales et

scolaires, s'il y en a,—ou, s'il n'y en a pas, un certificat constatant le fait.

5" Un certificat du régistrateur, coustatant la situation hypothécaire.
6» La police d'assurance contre l'incendie, s'il y en a.

7" Une déclaration de l'état civil de l'emprunteur. '

8» S'il est marié, son acte de mariage ; et le contrat de mariage, s'il en existe.
9" S'il s'agit d'édifices :\ construire, les plans et devis des bâtiments projetés.
L'établissement de propriété est une analyse succincte des titres en vertu desquels l'emprunteur possède l'immeuble

qu'il oITre en gage, et de charges et servitudes qui peuvent l'affecter. Il est désirable que ce travail soit fait par l'avocat ou le
notaire de l'emprunteur.

Pour permettre au Directeur de faire procéder sans délai à l'estimation, il faut lui faire tenir de suite :

I" La demande
;

2" L'état des revenus et des charges
;

3» Les certificats des corporations munifeipale et scolaire
;

4» Le plein montant du dépôt fixé par le tarif.

L'établissement de propriété et les titres peuvent être envoyés plus tard, lorsqu'on est d'accord sur le montant du prêt
L'estimation est faite avec la plus grande discrétion ; le résultat, aussi bien que la visite, est tenu secret à l'égard des tiers

Si le Conseil d'administration est satisfait de la valeur du gage, l'examen des titres a lieu. L'avocat de la société
le droit de propriété, la situation hypothécaire de l'immeuble, et l'état civil de l'evérifie 1

l emprunteur.
Quand la garantie est reconnue suffisante et le droit de propriété régulier, le Conseil d'administration fixe le montant

du prêt et les conditions dans lesquelles il peut être consenti ; et il autorise le directeur à procéder à la réalisation.
En cas d'acceptation par l'emprunteur, il est procédé à la signature et à l'enregistrement du contrat de prêt.
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'.'-"^^e'strement du contrat de prêt et la situation hypothécaire depuis la date du certificat
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1'"'"'= ""« ''« "'' société, à l'exception de celles prises en garan-

fif,;'t."h""'.:\''",'''"'7" ^;^'-- --cn-boursécs avec le prêt, la rrmise des valeurs a lieu. S'il es{ ràvélé des inscriptions modi-
irat (le prCt est annulé et inain-levée est donnée de l'enregistrement de l'hypothénue
empnmt faites par les corporations piiblicpies sans garantie hypothécaire, sont envoy.
lion de leur étal et de leur suffisance, et à l'avocat de la société nour l'examen et 1

la situation, le contrat d
Lf's (leniandes d'c

spfction jioiir la v^Tifica
leurs pouvoirs

yées au chef d'in-

société pour l'examen et la vérification de

FRAIS D'EMPRUNT.
TARIF DES FRAIS A LA CHARGE DES EMPRUNTEURS.

FRAIS.

1

I

Prêts

$250
h

$1000.

Prêt»

$IUOl
à

$2000.

Prêts

$2001
.'t

$5000

Prêts

$jOUI
&

$10000

Prêts Prêts
$luuul $juoou

jl 1 &

$20000 $40000

Estimation $2 00

4 00

$4 00

8 00

$6 00

$12 00

$8 00

16 00

1

Examen des titres . ,

$10 on

20 00

$12 00

24 001

1

TOTAI $6 00 $12 00 $18 00 $24 00 $30 00 $36 00

Au-dessus de $40,000, les frais sont rég'és par convention spécial^.
En outre de ces sommes, l'cmprnntenr devra p.iyer les frais de voy.tge indispensables de l'cstim.iteur
-Si le droit de propriété,! e,t pas trouvé régulier, l'honoraire pour l'ex-iinen des titres ne sera que de ia moitiéLes honoraires du notaire et les frais d'enregistrement sont à la charge de l'emprunteur
En pro<luisant sa .lemande l'empruntîur doit déposer le montant des frais indiqué par le tarif ci-dessus. Quand la pro-priété est a la cmpagiu., Il -loit .aussi déposer une somme suffisante pour les frais de vovage de Testimaten r, q i^son

'

euélevés, vu que l'estimateur est généralement choisi dans la localité.
' uu.aicur, qui sont peu

rf. vnvfj' T'v
'''-'''•";"•'" ''^' '''^'-'''

'^, ^••''^"'; «"
'f,

^^''''ifi fl" g«ge n'est pas jugé suffisante, on -etient l'honoraire et les fraisde voyage de 1 estimateur et on ren:et le surplus à l'emprunteur.

OBSERVATIONS.
Le système

„,„,.,„ , .
'.'

('i-édit Foncier est très avantageux aux cor])oratinns qui ont à construire des édifices pour les besoins

Pn,n T "?"""'"""'• '«^lles qu'Eglises, Presbytères, Ecoles, Marché.. .Salles publiques, etc.. etc. L'amorti sellent d'unemprunt, payable en 50 ans ne serait q.ie de 35 centins par année par §,00, en sus de l'intérêt.

'-"iiortissement a un

rnc .n
^''
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'
*'™ /'"'O'"'''''''-" »!>«''i à/el'"' qui doit ^ pltisicurs créanciers. Il pourra s'en libérer et mettre ordre à ses alTii-
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1
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'•'-" ^""''""^'^ '•'« •'^"^"'-'"'^ ^'^^^^^ «« ^l '• rembourser ïà

;.,,,.• ,'^""-' ^'"-^ " ^"'"'"t pas a redouter une deman.le de remboursement général, comme c'est toujours le casdans une vente a aquelle sont intéressées plusieurs personnes ayant des créances payables .à demande ou à cour e éché!anceLe cultnntcnr qui veut améliorer sa ferme. ,)Our en augmenter le revenu et la valeur, trouvera .à cette société le capi-'

mi^i^^^^^^liôSj'ijSes^'^'^'"""'"'''""^
"^'"^ •"' f^^urnira les moyens de recueillir le résultat omS-

Un père, qui n'a pas d'-ivances, pourra facilement établir ses enfants en engageant sa propriété pour le ouart ou I1moitié de sa valeur. Avec de l'argent comptant que lui fournira la Société, il^achétera^l s Te r H, e ^eTé .fonts

sTi^ 1

"
'n", ^':'''-''"';.^i" f""""^^ \ l«y" "« représenteront qu'un loyer très modéré, qui ne durera que le non bre l'a nétipulee,

;
après quo,. la dette sera éteinte. Ce seront alors d'heureux pro,,riétaires de plu,, qui ,.ourroi t jouir, en toute sûretédes travaux qu'ils auron- faits pour se créer un chez soi.

i
' 1 1

i
j ,

en muie surcte.

Le fonds d'amortissement est des plus favorables à l'empri-nteur, qui est forcé de mettre de côté tous les ans une lé

oueV^s"' ;•'','"•
'•"-'"'

r- ' '"-" ^' ""'''.'."' '^'^""'"''- " "'^""'"^^ '""i"^ ''-^ «"'^ f^ÇO" n..e dans un p é or Ihia re, mrce
nntl ^'''""''"''^"'''""''''"•'-'''^'"""^P"''^^ soiin'e qu'il paye pour amortissement; ce que "mprunteur ne peut trouver autrement.

i
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,
ec que 1 tm-

Dans un prêt ordinaire <ie 8100, à 6 op d'intérêt, à 50 ans, le preneur paiera en so ans S300 pour les intérêts et il

soron't TnT "
'^^''^'"r

^' !"'^' ?""}''' ^'°°
= '°'^} '^"y^"' ^^°°- ^^'''"^ '"^ '"unie prêt, avec'amor issement, es in éréseront les mêmes .S300

:
le montant de l'annuité pour l'amortissement, qui est de 35 ct/ntins par .innée, ne fonuera au bo, tde S° ans que la somme de 817.50 en tout. Tot.al p.iyé. pour intérêt et capital" 8317.50, soit ^82.50 de n oit s que dansunpretordinaireetS82sdemoins.d.ins un prêt de 81,000, .150 .ans.

^J
/ 5 - C02.50 uc moins que dans

m„ -.J^
*?'?-'""" y""' '"'"' ''''.''•'^' ordinaire ne ser.ait pas plus onéreux, si l'emprunteur mettait de côté, tous les ans. une som-me égale a 1 amortissement, a intérêt de 6 0,0 pendant 50 ans, ou s'il était siV de la faire valoir lui-même sans inte ruptTonde m.aniére a lu, rapporter son capital à l'échéance Mais qui s'avise de mètre de côté tous les .ans 35 cën titis o n êmé83.5° pour reconstituer uticapit.al de 8100 ou de 81.000, suivant le cas. pend.ant 50 ans, ou toute autre .annuité our untemps moins long ? Et quelle institution lui paierait 6 o;o d'intérêt, sur d'aussi faibles dépôts ?
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Le Crédit foncier Franco-Canadien offre tous les av.-int.ages qui découlent de l'amortissement. Insensiblement ladette se paie, et à 1 expiration d'un certain nombre d'années l'emprunteur se trouve libéré.
msensiuiement la




